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D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur le 
fait que des chasseurs 2 réaction appartenant aux forces a&iennee turque8 ont 
une nouvelle fois viol6 l'espace aérien de la Ri-Fublique de Chypre. 

Le ler .juin 1981, entre 7 h 30 et 7 h 45, deux chasseurs à r&ction de la 
force aérienne turque ont survol6 leri zones de Pentadaktylos, Skyloura, Philia 
et Pioqhou, L'espace aérien a encore ét6 violé au-dessus des zones ds Trcmdoe, 

Kyperounta, Astromeritis, Mahairas, Lakatamia, de l'aéroport ~6 Nicosie, de Ty-mbou, 
Geri et Mia Milia. 



Je vous serais reconnaissant de bien P, ir distribuer la présente lettre en 
tant que document de l'Assembl6e &k&rale, au titre du point 35 de la liste 
préliminaire, et du Conseil de skcurité. 

L'Ambassadeur 

Représentant permanent de Chypre 
aupr& de l'OrKani.sation des 
Nations Unies 

(Simk) Andreas V. MAVROMMATIS 
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